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Procès de béatification des Comptes de La Garaye 

 
 

DINAN, France - Les enquêtes de béatification de Claude et Marguerite de La Garaye, nés 

respectivement en 1675 et 1681, mariés en 1701, amis de st Louis-Marie de Montfort, se sont ouvert 

le dimanche 22 septembre 2024 en l’église Saint-Malo de Dinan. Le président de la commission 

historique de la cause de béatification est le dominicain Jean-Marie GUEULLETTE, O.P. 

 

Nobles époux de la première moitié du XVIIIe siècle, sont frappés par une stérilité causée par une 

chute de cheval de Madame de La Garaye. Le couple trouve sa fécondité ailleurs et traverse l’épreuve 

en s’engageant ensemble, à deux. Ils renoncèrent à leurs biens et à leurs privilèges, afin de se 

consacrer corps et âme au service des malades dans leur propre château qu’ils transformèrent en un 

hôpital de renom dans la région de Dinan.  

En 1756, un an après la mort de Monsieur, l’évêque de Saint-Malo lui-même a adressé aux fidèles du 

diocèse une lettre vantant les ‘vertus héroïques’ de Claude de La Garaye, sans que cela n’aille plus 

loin, tout simplement car la béatification de laïcs, et encore moins celle d’un couple qui n’avait pas 

été martyrisé, ne se faisait pas encore dans l’Église. La mémoire des La Garaye, elle, est restée vive 



dans leur Bretagne natale, sans rupture et depuis plus de 250 ans. Lors de la visite apostolique à Sainte 

Anne d’Auray le 20 septembre 1996, le Pape saint Jean Paul II lui-même a ravivé la mémoire de ceux 

que leur premier biographe, l’abbé Carron, avait nommés en 1782 “les époux charitables” dans 

ses Vies de M. le Comte et de Mme la Comtesse de La Garaye.  

L’ouverture du procès de béatification des comptes de La Garaye, c’est une nouvelle qui réjouit 

l’Église de France, en particulier le diocèse de Saint-Brieuc et Tréguier en Bretagne, ainsi que la 

Famille Montfortaine. En effet en l’année 1706 la mission de Dinan avait mis en contact le jeune 

foyer avec le Père de Montfort, qui séjourna dans leur château en encourageant ses hôtes dans leur 

attention pour pauvres qui les entouraient. En 1724 la Bienheureuse Marie-Louise de Jésus, à 

l’occasion de l’établissement des Filles de la Sagesse à Rennes a aussi visité les comptes de La 

Garaye, qui à leur tour demanderont trois Filles de la Sagesse pour une fondation à Dinan. Le 3 janvier 

1751 le P. Jean-Nicolas Audubon, supérieur général, est présent au château de La Garaye, ainsi que 

les Filles de la Sagesse, pour signer un contrat pour continuer l’œuvre des châtelains. 

La série montfortaine « Documentation et Recherches » a consacré à ce couple le n. XV/2003 avec 

le titre « La Garaye. Au Paradis des pauvres ». Le Père Marcel GENDROT, SMM avait récupéré un 

beau tableau du couple et l’autel de l’oratoire de leur château pour les conserver à la Maison Natale 

du Père de Montfort.  

Voici une prière pour leur demander d'intercéder auprès de Dieu : « Dieu d’amour et de bonté tu as 

suscité Claude-Toussaint et Marie-Marguerite Marot de La Garaye pour être des époux charitables 

au service des pauvres leurs frères, et pour nous donner, par eux, un modèle de dévouement à nos 

semblables. Par leur intercession accorde-nous cette grâce (nommer la grace désirée) et donne-nous 

la joie de voir un jour l’Église reconnaître leurs vertus par la béatification. Par Jésus-Christ Notre 

Seigneur. Amen ». 

 

 

P. Marco PASINATO, SMM 

 

 

 

 

 

 


